
 
 

 
 

Les Rencontres Moselle Aventures 
Un été de défis et d'émotions 

 
Un territoire se mobilise pour la jeunesse 

 
 

CADRE D'ATTRIBUTION DU LABEL 
approuvé par la Commission Permanente du Conseil Général le 9 mai 2011 

 

identifier 
Le Conseil Général de la Moselle organise chaque été les 
Rencontres Moselle Aventures, opération départementale 
inscrite dans sa Politique Animation Jeunesse.  

accompagner 
Le Conseil Général identifie les démarches partenariales * 
générées dans le cadre de son accompagnement sur les 
communes conventionnées Animation Urbaine ou sur des 
territoires expérimentaux. 

valoriser 
Le label "Les Rencontres Moselle Aventures" est attribué aux 
projets  d'animation qui découlent des démarches les plus 
respectueuses de la Charte d'Animation Urbaine et des 
orientations départementales en matière de jeunesse. 

 
 

 
Le label, un signe distinctif et visible 
 
En accordant le label "Les Rencontres Moselle Aventures", le Conseil 
Général valorise l'intervention des partenaires dans la démarche et leur 
action auprès des jeunes. La communication mise en place autour des 
projets retenus participe au rayonnement des Communes et territoires 
concernés, et témoigne du dynamisme de ses acteurs qu'ils soient 
élus, bénévoles ou professionnels. 
Il est décerné par un jury départemental et son attribution est validée 
par la Commission Permanente du Conseil Général. 
 

 
 

* en dehors des démarches spécifiques à l'opération Macadam Sport qui bénéficie d’un 
cadrage propre. 

 



Rencontres Moselle Aventures - Cadre d'attribution du label   

La démarche et le projet sont examinés avec la même  attention et doivent faire apparaître 
les caractéristiques suivantes : 

 
1/ La démarche de territoire  

Renforcer les synergies locales en faveur de la jeu nesse à l'échelle d'un territoire 
• Elle est conforme aux orientations départementales pour la jeunesse 
• Elle implique nécessairement la Commune qui mobilise les partenariats existants ou 

potentiels 
• Elle rassemble les acteurs locaux qui interviennent auprès de la jeunesse 

(associations socio-éducatives, sportives, de prévention spécialisée, collèges…) 
• Elle permet d’engager un diagnostic local partagé 
• Elle permet de repérer de nouvelles ressources locales 
• Elle s’attache à impliquer les ressources départementales (fédérations d’éducation 

populaire, comités sportifs départementaux…) 
• Elle est animée par un comité technique dont le pilote est identifié 
• Elle est accompagnée méthodologiquement par le Conseil Général 
• Elle précède la réalisation d’un projet d’animation commun 

 
2/ Le projet d'animation  

Faire émerger une action partenariale forte 
• Il est le produit de la démarche de territoire 
• Il s’adresse à un groupe de jeunes âgés de 11 à 17 ans majoritairement originaires 

des territoires concernés par la démarche 
• Il est construit à partir d’un état des lieux effectué par les acteurs qui composent le 

comité technique 
• Il est porté par une compétence locale reconnue dans le domaine de la jeunesse (à 

l'exception des structures à but lucratif) 
• Il est animé par une équipe pédagogique constituée des professionnels des 

structures partenaires 
• Il s'articule autour d'un thème principal lisible et propose une cohérence d'activités 
• Il contient un temps fort de valorisation des jeunes 
• Il est réalisé durant la période estivale 

 
 
Rencontres…  
Le projet doit créer les conditions de mixités des publics (sociale, culturelle…) et en 
particulier de parité filles/garçons 
Il rassemble un groupe significatif de jeunes et leur propose des espaces de vie en 
collectivité 

Moselle…  
Il se déroule en Moselle et s’appuie sur les ressources humaines, 
patrimoniales, environnementales et culturelles départementales 

Aventures… 
Il s'articule autour d'un thème principal lisible (sportif, artistique, 
culturel, environnemental…) 
Il favorise, par des moyens ludiques, l'accès à la culture, le 
dépassement de soi et il encourage la créativité et l'expression des 
jeunes 
Il doit refléter une exigence de qualité dans le choix des 
intervenants et dans celui des conditions d’accueil des jeunes 

 
 
Le Conseil Général soutient financièrement l’interv ention des acteurs associatifs 
engagés dans le projet. 


